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LISTE RÉCAPITULATIVE 
Séance du 09 octobre 2025 

 
 

DATE NUMERO OBJET  

09/10/2025  DE_2025_0051 

 APPROBATION DE L'EXTENSION DU PERIMETRE DU SYNDICAT 
MIXTE DES EAUX DU LEVEZOU SEGALA AUX COMMUNES DE 
FLAVIN, LE VIBAL, PONT DE SALARS, PRADES DE SALARS, 
SALMIECH, TREMOUILLES POUR LA COMPETENCE « 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF » 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0052 

 PAYS SEGALI COMMUNAUTE APPROBATION D'UN ACCORD 
LOCAL POUR LA REPARTITION DES SIEGES ENTRE LES 
COMMUNES MEMBRES LORS DU PROCHAIN 
RENOUVELLEMENT GENERAL DES CONSEILS MUNICIPAUX 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0053  RESSOURCES HUMAINES :  DELIBERATION RIFSEEP Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0054 

 CARAVANE DU SPORT : CONVENTION DE PARTENARIAT POUR 
LA PARTICIPATION FINANCIERE DE CETTE MANIFESTATION DU 
24 JUILLET ENTRE LES COMMUNES DE CAMBOULAZET, 
CASSAGNES BEGONHES, CENTRES, MANHAC, SAINTE JULIETTE 
SUR VIAUR 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0055 
 DELIBERATION AUTORISANT M. LE MAIRE A SIGNER LA 
CONVENTION POUR LA ROUTE DEPARTEMENTALE N°617 LIEU 
DIT LE BOUSQUET AVEC LE DEPARTEMENT DE LAVEYRON 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0056 
 MODIFICATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION LIEES 
AU TRANSFERT DE CHARGES DES ACCUEILS COLLECTIFS DE 
MINEURS 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0057 
 MODIFICATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION LIEES 
AU TRANSFERT DE CHARGES DES STRUCTURES PETITE 
ENFANCE 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0058 
 MODIFICATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION LIEES 
AU TRANSFERT DE CHARGES DU RELAIS PETITE ENFANCE 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0059 
 ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2024 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0059_1 
 RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_060  DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PHOTOVOLTAIQUE Unanimité 

09/10/2025  DE_2025_0061 
 CREATION DUN POSTE D'ADJOINT D'ANIMATION 
PERMANENT A TEMPS NON-COMPLET 6 HEURES 
HEBOMADAIRE 

Unanimité 

 


